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Assemblée générale annuelle du  
Conseil régional de l’environnement Mauricie 

 
Trois-Rivières, le mardi 20 juin 2007 — Le mercredi 13 juin dernier, le Conseil régional de 
l'environnement Mauricie (CRE Mauricie), un organisme de concertation voué à la promotion du 
développement durable, tenait son assemblée générale annuelle 2007. Dans une activité qui a précédé 
cette assemblée, le CRE Mauricie a invité la population à une conférence intitulée « Le chauffage au 
bois et l’environnement » 
 
La vingtaine de personnes présentes pour la conférence ont assisté attentivement à la présentation de 
Mme Chantal Duhaime, coordonnatrice du programme « Chauffage au bois » d’Environnement Canada. 
Les réponses à la multitude de questions ont permis d’enrichir cette présentation et presque de la 
personnaliser à chaque participant. On a pu y apprendre, entre autres, que s’il s’échappe une fumée 
facilement visible de la cheminée lorsque l’appareil de chauffage a atteint sa température normale de 
fonctionnement, c’est qu’il émet trop de polluants. L’utilisation d’appareil de chauffage homologué par 
l’Agence de protection de l’environnement des États-Unis (EPA) ou par l’Association canadienne de 
normalisation (CSA) ainsi que l’utilisation de bûches écologiques permettent de diminuer 
significativement l’émission de substances polluantes lors du chauffage au bois.  De plus, en suivant 
certains conseils, on peut parvenir à chauffer au bois en ville de façon responsable : éviter de chauffer au 
bois durant les périodes de smog, utiliser du bois sec, utiliser du bois fendu à la bonne taille (maximum 
16 pouces X 6 pouces) et laisser toujours l’entrée d’air de l’appareil de chauffage complètement 
ouverte. Puisque des liens ont été faits entre la présence de smog et les problèmes de santé, l’adoption 
de ces différentes mesures permettra également de diminuer l’impact du chauffage au bois sur la santé 
de la population de notre quartier.   
 
L’assemblée générale, qui a suivi cette activité des plus intéressantes, a permis au CRE Mauricie de 
combler les 18 siègent qui composent son conseil d’administration pour l’année 2007-2008.  
 
Le conseil d’administration 2007-2008 du CRE Mauricie se compose donc de la façon suivante : 
 
Sièges «Environnement» : 

Mme Angèle-Anne Brouillette, Groupe d’action Équiterre Mauricie; 
Mme Pierrette Doucet, Coalition des citoyens de Mékinac; 
M. François Péloquin, Organisme de bassin versant de la rivière du Loup; 
M. Maurice Poudrier, Commission scolaire de l’Énergie; 
Mme Rachel Racine, Bassin Versant Saint-Maurice; 
M. Sébastien Duchesne, Société d’aménagement et de mise en valeur du bassin de la Batiscan 
(SAMBBA); 
M. Jean-François Mathieu, Comité ZIP Les Deux Rives; 
M. Mitchell Marin, Comité de fierté mauricienne; 

 



 

 

 
Sièges «Économie» : 

Mme Renée Levasseur, Conseil central Cœur-du-Québec – CSN; 
M. Alexandre Rocheleau, Les productions Rideau de feu; 

 
Sièges «Gouvernements municipaux» : 

Mme France Beaulieu, Ville de Shawinigan; 
M. Robert Comeau, Régie de gestion des matières résiduelles de la Mauricie; 
M. Claude Dumont, Maire de Saint-Rock-de-Mékinac; 
 

Sièges «Utilisateurs des ressources naturelles» : 
M. René Perreault, Fédération de l’UPA de la Mauricie; 
M. Denis Rioux, Regroupement des locataires des terres publiques du Québec; 

 
Sièges «Individus» : 

M. Jean Deschesnes, membre individuel; 
M. Laurier Thibault, membre individuel ; 
 

Membre coopté : 
Mme Maude-Amie Tremblay, Agence de la santé et des services sociaux de la Mauricie et du 
Centre-du-Québec. 
 

Au cours de la première réunion du conseil d’administration qui a suivi la tenue de l’assemblée générale 
annuelle, les membres du comité exécutif ont été élus.  Le Comité exécutif du CRE Mauricie pour 
l’année 2007-2008 est composé de : 
 

M. Mitchell Marin – Président 
M. Laurier Thibault – 1er vice-président 
M. Alexandre Rocheleau, des productions Rideau de feu – 2e vice-président 
M. Sébastien Duchesne, Société d’aménagement et de mise en valeur du bassin de la Batiscan 
(SAMBBA) – Trésorier 
M. Jean-François Mathieu, Comité ZIP Les Deux Rives – Secrétaire 
 
 

Finalement, 2007-2008 s’annonce une année encore fort occupée pour le Conseil régional de 
l’environnement Mauricie. Les principaux dossiers qui retiendront l’attention du CRE Mauricie sont, 
entre autres : la protection des lacs, la sensibilisation aux produits domestiques écologiques, la gestion 
des matières résiduelles (comités de vigilance), la tournée régionale d’échanges sur l’environnement, la 
Table de concertation en agroenvironnement de la Mauricie et fournir les réponses aux questions de la 
population. 
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